






   

    
 

Convention  

Médiations- Visites-conférences du  

Pays d’art et d’histoire Provence Verte Verdon 
 

 

 

PARTENAIRES 
 

Cette convention est établie entre : 

 

Le Syndicat Mixte Provence Verte Verdon 

270 Avenue Adjudant Chef Marie Louis Broquier 

CS 20014 

83175 BRIGNOLES Cedex 

Représenté par son président, Monsieur Michel GROS, 

d’une part 

et 

Nom du guide conférencier   

 
 

 

 

CONTEXTE 

 

Dans le cadre de ses missions de sensibilisation au patrimoine local, le Pays d’art et d’histoire 

est amené à programmer et animer des médiations et des visites-conférences auprès de divers 

publics. Pour cela, il fait appel à des personnels qualifiés.  

 

OBJET DE LA CONVENTION 
 

M./Mme…. est chargé(e) par le Syndicat Mixte Provence Verte Verdon, structure porteuse du 

Pays d’art et d’histoire Provence Verte Verdon, d’effectuer des médiations et visites-

conférences organisées dans le cadre des activités du Pays d’art et d’histoire. 

 

MODALITES   

M. /Mme …. doit être titulaire d’une carte professionnelle de guide-conférencier. Pour les 

prestations de médiation réalisées, M./Mme …sera régulièrement amené(e) à facturer des 

prestations de guidage au Syndicat Mixte Provence Verte Verdon. 

 

Les tarifs prévisionnels des prestations de médiation sont les suivants : 

 

Prestations Montant 

Visites guidées tout public (2h) 100 € 

Visites et ateliers pour les scolaires (2h) 100 € 

Visite tout public ½ journée  140 € 

Visite tout public journée 250 € 

Préparation d'une visite guidée ou d’une animation 

pédagogique inédite  

140 € 



   

 

DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans. Elle peut être dénoncée par l’une 

ou l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de réception, 2 mois avant la date 

souhaitée de son achèvement.  

 

 

 

Lu et approuvé  Lu et approuvé 

A Brignoles, le A Brignoles, le  

 

 
M. Michel GROS Le guide conférencier 

Président du Syndicat Mixte  

Provence Verte Verdon  
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